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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Décret no 2011-659 du 14 juin 2011 modifiant le décret no 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié
relatif aux redevances d’utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires
d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées par l’Autorité de régulation des
communications électroniques et des postes

NOR : INDI1114794D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’économie, des finances et de l’industrie,
Vu la décision 676/2002/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un cadre

réglementaire pour la politique en matière de spectre radioélectrique dans la Communauté européenne ;
Vu la directive 2002/20/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à l’autorisation de

réseaux et services de communications électroniques ;
Vu la directive 2002/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un cadre

réglementaire commun pour les réseaux et services de communications électroniques ;
Vu la directive 2009/140/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 modifiant les

directives 2002/21/CE relative à un cadre réglementaire commun pour les réseaux et services de
communications électroniques, 2002/19/CE relative à l’accès aux réseaux de communications électroniques et
aux ressources associées, ainsi qu’à leur interconnexion, et 2002/20/CE relative à l’autorisation des réseaux et
services de communications électroniques ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment ses articles L. 32-1, L. 42 à L. 42-3,

R. 20-44-6 et R. 20-44-7 ;
Vu le code de commerce, notamment son article L. 233-3 ;
Vu le décret no 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des fréquences

radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées par l’Autorité de
régulation des communications électroniques et des postes ;

Vu l’avis de la Commission du dividende numérique en date du 11 mai 2011 relatif aux conditions
d’attribution et de modification des autorisations d’utilisation des fréquences affectées aux services de
communications électroniques dans le cadre du schéma national de réutilisation des fréquences libérées par
l’arrêt de la diffusion analogique institué par l’article 21 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à
la liberté de communication ;

Vu l’avis de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes en date du
19 mai 2011 ;

Vu la consultation de la commission consultative des communications électroniques en date du 30 mai 2011,

Décrète :

Art. 1er. − Le décret du 24 octobre 2007 susvisé est modifié comme suit :
I. − Au premier alinéa de l’article 3, les mots : « des fréquences des bandes GSM et IMT exploitant un

réseau mobile terrestre de deuxième ou troisième génération » sont remplacés par les mots : « de fréquences
exploitant un réseau mobile terrestre » et au deuxième alinéa du même article, les mots : « des bandes GSM et
IMT » sont remplacés par les mots : « pour l’exploitation d’un réseau mobile terrestre ouvert au public ».

II. − Le titre du chapitre III est remplacé par les dispositions suivantes : « Chapitre III. – Redevance due
par les opérateurs exploitant un réseau mobile terrestre ouvert au public ».

III. − L’article 13-1 est complété par deux alinéas ainsi rédigés :
« On entend par “bande 800 MHz” les fréquences comprises entre 791 et 821 MHz et entre 832 et 862

MHz.
« On entend par “bande 2,6 GHz FDD” les fréquences comprises entre 2 500 et 2 570 MHz et entre 2 620 et

2 690 MHz. »
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IV. – Après l’article 13-3 sont insérés un article 13-3-1 et un article 13-3-2 ainsi rédigés :

« Art. 13-3-1. − La redevance due au titre de l’utilisation des fréquences de la bande 800 MHz pour
l’exploitation d’un réseau mobile en France métropolitaine se compose :

« – d’une part fixe d’un montant que le titulaire de l’autorisation s’engage à verser lors d’une procédure de
sélection menée dans le cadre de l’article L. 42-2 du code des postes et des communications
électroniques, exigible dès l’attribution de l’autorisation d’utilisation des fréquences ;

« – d’une part variable versée annuellement, égale à 1 % du montant total du chiffre d’affaires constaté au
31 décembre de l’année au titre de laquelle les fréquences sont utilisées. Le chiffre d’affaires est
déterminé conformément à l’article 13-4 du présent décret. Un acompte provisionnel déterminé à partir
du chiffre d’affaires constaté au 31 décembre de l’année précédente est versé avant le 30 juin de l’année
en cours. Son montant est corrigé, le cas échéant, de la somme assurant la régularisation de l’exercice
précédent.

« Le montant de la part variable est calculé au prorata du nombre de jours.

« Art. 13-3-2. − La redevance due au titre de l’utilisation des fréquences de la bande 2,6 GHz FDD pour
l’exploitation d’un réseau mobile en France métropolitaine se compose :

« – d’une part fixe d’un montant que le titulaire de l’autorisation s’engage à verser lors d’une procédure de
sélection menée dans le cadre de l’article L. 42-2 du code des postes et des communications
électroniques, exigible dès l’attribution de l’autorisation d’utilisation des fréquences ;

« – d’une part variable versée annuellement, égale à 1 % du montant total du chiffre d’affaires constaté au
31 décembre de l’année au titre de laquelle les fréquences sont utilisées. Le chiffre d’affaires est
déterminé conformément à l’article 13-4 du présent décret. Un acompte provisionnel déterminé à partir
du chiffre d’affaires constaté au 31 décembre de l’année précédente est versé avant le 30 juin de l’année
en cours. Son montant est corrigé, le cas échéant, de la somme assurant la régularisation de l’exercice
précédent.

« Le montant de la part variable est calculé au prorata du nombre de jours. »

Art. 2. − La ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre du budget, des comptes
publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre auprès
de la ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, chargé de l’industrie, de l’énergie et de l’économie
numérique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 14 juin 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
FRANÇOIS BAROIN

Le ministre auprès de la ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

chargé de l’industrie,
de l’énergie et de l’économie numérique,

ERIC BESSON


